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Annonce n° 1414
77 - Seine-et-Marne

ASSOCIATIONS 

Créations 

Déclaration à la sous-préfecture de Meaux
ASSOCIATION AVENIR DU VAL DE BUSSY.
Objet : développer la formation, l'instruction et l'éducation des enfants et des adultes dans le cadre privé, et notamment
la création et la gestion de tous établissements scolaires, primaires, secondaires ou supérieurs, et de tous centres,
locaux culturels ou sportifs annexes à cet objet, ainsi que tout ce qui, directement ou indirectement, permet ou facilite
la réalisation de son objet, notamment la prise à bail ou l'acquisition de biens en vue de l'exercice de son objet ;
réalisation dans le département de la seine et marne (77) et/ou en France métropolitaine ;
Siège social : 66, rue du Manoir, 77700 Magny-le-Hongre.
Date de la déclaration : 4 décembre 2019.
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